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des sceaux de la plainte déposée par 
M. Delcaasé. Le ministre de la Marine 
chargeait aussitôt un commandant de 
gendarmerie, assisté du capitaine de vais
seau Battues et du commissaire de police 
du quartier, d'opérer une perquisition au 
domicile de M. Dupont, 28, rue Boissière, 
et dans les bureaux du directeur de l'Ecole 
du génie maritime, ttû.boulevard Montpar
nasse. 

De nombreux papiers ont été saisi». A 
7 heures, les dossiers étaient apporté! t n 
automobiles au ministère de la Maria*. 

Dans la cotree. M. Alfred Pioard se pré
sentait otnrant la Commission d'enquête M 
lui donnait les renseignements suivant! : 

— Oa • « M . a-t-tl déclaré, une malle pleine 
éa documents. 

Je vais faire procéder au dénouiUsment afin 
d» reoheroher les pièces réolamïes par la Com-
mission 4'enquets : 

1* U « ladre «ta •Scan» Ueseot, «recteur d» 
l'artillerie au ministère «e la Marina, transmet 
tant en ministre la plainte pour tentaUve de 
corruption de l'agent du contrôle détaché a 
UkuMBMt* »• aôcstsc" lui-même 4« eet établis-

La mlniatra a demandé ensuite à la Com
mission de lui l i l m r la journée d'aujour
d'hui pour procède» au dépouillement des 
papiers saisis. 

vers « ou 5 heures, U viendra de nou
veau à la Commisaion pour lui faire con
naître le résultat des recherohes aux
quelles il va procéder. 

Une interview de M. Thomson 

M. ThonMoo, interviewé au sujet de oes 
perqoieUions, a manifesté une vive indi-

— Js suis surpris que l'on mette en cause un 
©fncler placé sous mes ordres, sans même m'en 
avertir. M. Dupont était mon collaborateur im
médiat : il n i Jamais solutionné une affaire 
cas» j n s i n esc* «vis ; U ce* ces eoBVsnaMs 
«us m a s pfévtnt en esta» elresnstsnje. D'ail
leurs, Je as «sis pas homme a ms .dérober et 
Js psass «as personne ns dents qnc Je prendrai 
la nspeasabgtts des aetss «s tas sntnlotèrc 
quand U 1s tendra. 

D'autre part, le Matin a «Mann d'un an
cien collaborateuc de M. Thomson les dé 
tails suivants : 

— IL Thomson pria M. Atenard-Dotian de venir 
au mimstérs 4e la Marine et ls fit i sc s id i par 
M. Dupent M. Ménard-Oortan ignorait tout ds 
ifcffalrs. Q preaiit de faire ans eoquéU deat ls 
sBlalstre ctlsnall le résultat cour statuer. 

Peu «t Joors aprèa. M. sUnard-Oorlan rap
portait sa ministre une lettre ds son chef d j 
servies eommsrolal. M. •inuctriii, dans laquells 
est «nplové supérieur rusasiUsalt avoir offert 
•ns grattnoaUoB à es fcnatlsnnclrs posa- le dé
dommager du suroron ds travail fus M im
posait la douais survtiUanes dss usines ds » -
S û r et dlftacux, qu'il était seul à assoler. 

tC Boassiraa terarinatt sa disant : 
. Js ns pensais pas commettre an este re-

arSSjSDsUile lorsque J'ai pris l'Initiative de cette 
•smsinhii, an cours de laquelle J'ai enfant 
M. Ravilly à continuer à exercer ssn confréîs 
avec la mima Indépendance que par ls passé. • 

U ressortait donc de l'enquête : 
1* Que M. Bouooiran avait agi sans prendre 

l'avis ds ses chefs ; 
t* Que l'aots ns présentait pas ls caractère 

d une tentative ds csriaatliin. dont al M. Bou
ooiran m ht RavOty s'avalent eu la peasée. 

Considérant, SB entre, que M. Ravilly avait 
attendu trots jours pleins pour faire à ses su-

" des faits, ce qui semblait 

1-Mst sur 

péiieurs le réoH 
avait p u attaché l'Impor-iBdiquer qu'il n'y 

tance (JuTI aurait donnée à un acte de pres
sion, M. Thomson décida qu'il n'y avait pas 
lieu à 4«s poursuites Judiciaires, mais exigea 
de M. Ménàrd-Doiian une mesure de ligueur 
envers un subordonné au moins maladroit. Et 
nSKOdOBt M t Cl«s. 

La Césrs Parole prétend que M. Dupont 
est fui* et qu'il a épousé une juive, proche 
•«rente d* Alfred Dreyfus. 

— l a récompense de ses • éminents tra
vaux ». ajouta-t-elle, M. Dupont a reçu la croix 
d offloler de la Légion d'honneur ; il est le seul 
des ÎO officiers de son grade qui ait ce grade 
dans l'Ordre national. 

La discorde à /a C. G. T. 

Réformistes et révolutionnaires se sont 
de nouveau trouvés aux prises, hier soir, 
à la réunion du Comité confédéral. 

La séance secrète tenue hier soir a été 
très tumultueuse ; MM. NIel et Pataud y 
ont échangé des propos aigres-doux. 

Séanotj du mercredi 26 mai 

«Sauce a 2 heures : M. nrisaaa préside. 
La Chambre valide sans discussion l'élection 

de M. Hills a Moulins. 

LES MEtSAOEWES MARITIMES 

L'ordre du Jour appelle la discussion du pro
jet portant approbation d'une convention pas
sée eatre l'Etat et la Compagnie des Message
ries maritimes. 

M. ftaorgss Berry. — Je demande la renvoi 
du projet a ia Commission (Mouvements divers) 
en y attachant le sens d'une lévitation à la 
Commission de réclamer ds gouvernement un 
nouveau projet rédigé suivant les règles et dé
crets en vigueur, et surtout conforme aux in
térêts nationaux. 

On semble avoir voulu, de parti pria, forcer 
la main a la Chambre, en la mettant en faoe de 
l'échéance du » juillet. 

Alors que l'adjudication est la règle en pa
reille matière. If n'en a pas été question Ici, 

auouse enqbete n'a eu lieu, n le cahier des 
charités n'est pas Joint au projet. 

Enréal iV VEtat forme avec la Compagnie 
une association dans laquelle il donne tout et 

**Votor le projet dans les conditions où il se 
présente, -oé serait s'exposer à le voir recevoir 
à son tour le. titre de convention scélérate 
(Bniit.l -, . , 

M. Chautard, rapporteur, demande à la 
Chambre de ne pas refuser de discuter le 
projet, quêtas a le repousser si elle le veut. 

Mais la Ossandeslon a étudié longuement 
eroiet, ells ï a introdwlt d'intéressant 
cipes comntél»»* de llnttjrvsïitlon de ~ 
faveur du sntananel. du contrôle de 1 _ . _ 
les actes de W fconjpagole, l'acquisition du n» 
tériel d'exploMntJeo par lui à l'expiration de la 
convention. 

U importe aue la Chambre institua sur ces 
points importai! i* un débat. 

M. lorry accepte l'ajournement A la fin de 
la discussion içénéralo de sa motion de renvoi 
a la Commission. 

M. Ballande. — On a tort de dire qu'aucun 
concurrent ns se serait présenté s'il y avait eu 
adjudication. 

Au contraire, si on, eût fait préalablement la 
publicité nécessaire, 11 aurait surgi des de
mandes muluaies. 

Du reste, Tadjudioatlon eût pu être frac
tionnée par lignes, avec faoulté de réunion des 
lots 

si, d'autre part, une subvention de l'Etat était 
reconnue nécessaire, au lieu de la lier A une as-
soeJetien avec la Compagnie concessionnaire, il 
faudrait la donner sous forme d'un prêt simple 
a taux fixe. 

La Commission, si le projet lui était renvoyé, 
pourrait, en se basant sur ces prlnoipes, nous 
présenter prochainement des propositions di
gnes d'être discutées à fond. 

11. Tournais proteste contre les contradic
tions du rapport qui dit d'une part que l'adju
dication n'aurait pas abouti, et de l'autre qu'une 
proposition a été soumise a la Commission. 

On n'y a pas donné suite : pourquoi t 
L'orateur estime qu'en fractionnant par lots 

les adjudications, on eût aisément assuré tous 
L'évaluation de l'actif de la Compagnie des 

Messageries maritimes a été faite sur des chif
fres excessifs, et pourra donner lieu à des mé-

Par ailleurs, les conditions qu'on lui Impose 
par le projet sont si lourdes, que, presque fa
talement, on sera amené A supprimer uns par
tie des lignes desservies ou à lui reprendre le 
service et A le mettre en adjudication. 

pourquoi ns pas le faire tout de suite T 
L'orateur conclut que l'Etat n'a pas à se 

faire le fournisseur de fonds d'une Société 
privée. - , , _ 

M. Omeraier combat A son tour le projet, en 
déclarant que certains des chiffres fournis au 
rapport sont en désaccord avsc ceux de la Com-
Dacnle eUe-méme. 
H ! reproche A la esavenUon d'avoir été signée 
par un sdministrateur-délégué qui aurait dé
liassé es beaucoup la halte de ses pouvoirs. 

L orateur fait la critique du coté financier du 
srolet oui, di'-U, imposera A l'Btat. pour vlngt-
etaq années, de très lourdes charges. 

l?BdJudlcahoP pourrait donner de inaiUeurs 
résultats, et rien ne s'opposerait A os que, dloi 
à l» l t nos •Ueliers de ooaatrustlons prodai-
seat Us 40 bStlmente nécessaires pour sasueer 
Iss services maritimes qui font l'objet ou 
nrojst. 

La Chambre renvoie A mercredi ls suite de la 
et la séance est levée A « h . 10, 
suite du débat snr les Conseils ds 

sJMaV " 

Echos parlementaires 
L'ELECTION DE gAIKT-AFFKIQOE 

Le 10* bureau chargé d'examiner les opéra
tions électorales de la deuxième circonscription 
de Saint-Atfrique a nommé hier une Commis
sion de cinq membres, à l'effet d'examiner le 
dossier de cette élection. Le bureau est en effet 
saisi d'irrégularités fort graves qui, si elles 
étaient établies entraîneraient l'annulation de 
l'élection de M. Pournol. le nouveau député ra
dical de la circonscription. 

Il résulte des documents, qu'après avoir 
opéré le dépouillement des bulletins de vote 
gui donnaient pour Salnt-Affrlque : 641 voix A 
M. Leroy-Beaulieu et 844 A M. Fournol. le bu
reau proclama des chiffres tout A fait différents, 
soit : Leroy-Beaulieu, 505 voix, et Fournol, 
1 198. Ce tour de passe-passe qui enlevait au 
candidat libéral la majorité dans l'arrondisse
ment, souleva les protestations indignées des 
électeurs présents. 

Mais le maire radical ne voulut rien enten
dre, disparut avec l'urne et brûla les bulletins. 

La sous-Commission du 10* bureau, justement 
émue par oes faits scandaleux, a décidé de pro
céder A une enquête approfondie et d'en
tendre prochainement MM. Leroy-Beaulieu et 
Pournoi. 

L'IUTEMELLATIOM GAUTHIER DE CLAGNT 

et ayant pour but 
emplois qu'ils occunatsM _ 
position pour laquelle Je réclamerai l e bénéfice 

__ dans les 
avant m grève- Pr°-

Meneurs grévistes arrêtés 

Le lf courant, une bande de 
doits par quatre meneurs se présentait au 
soantier du Métro, à M. Ansot, plans Maugre-

ht menace. ISS grévistes déhanchèrent les 
employés à JMpuisement SB Pesu dans 

la semaine proohalne, d'accord entre lïnter-
pellsteur et M. Clemenceau. 

LES SYNDICATS AGRICOLES 

La Commission du travail a adopté hier le 
rapport de M. Dubief formulant l'svis de la 
Commission sur le projet de loi relatif à la 
constitution et au fonctionnement des Syndicats 
agricoles. , _ _ . 

Cet avis conclut A ce que tous les Syndicats 
constitués en vertu de la loi ds 1M4 soient au 
tortsés A faire des actes de distribution entre 
leurs membres. 

LES REVOQUES DES P. T. T. 

M J Contant, député de la Seine, vient 
d'adresser la lettre suivante à M. le président 
du Conseil, ainsi qu'a M. le ministre des "Tra
vaux publics, dss Postes, Télégraphes et Télé
phones : , 

.. Monsieur le ministre. 
» Estimant qu'à la suite de la crise postale 

que vient de traverser le pays, une mesure de 
ootieillation, de concordé et d'oubli s'impose, J'ai 
l'honneur de vous prévenir qu'au début de la 
séance de vendredi prochain, 28 courant; Je dé
poserai sur le bureau de la Chambre une propo
sition d'amnistie en faveur des employés et 
ouvriers des poste», télégraphes et téléphones, 

Les pompes ne fonctionnant Bas*, Veau en
vahit ls chantier et ensuite las caves des mai
sons voisines. 

Les dégâts s'élevèrent A environ 1000» fr. 
En wriu d'un mandat de M. LaiAer, pige 

d'Instruction, M. Valette, commlMairw de police 
de la brlgad»; mobile, a arrêté i-« matin le» qua
tre meneurs. Ce sont les nommés Chaussln 
Mathieu, Thomas, tous trois électriciens, et 
Chasse, marinier. 

Ils ont été envoyés au Dépôt. 
S I i S» 

Les fonctionnaires 
et le pays 

Qu'est-ce au Juste qu'un fonctionnaire ? 
Voici la réponse du projst gouvernemen

tal : 

Sont considérés comme fonctionnaires, pour 
l'application de la présente loi, tous ceux qui. 
en qualité de délégués de l'autorité publique, 
d'employés, d'agents ou de sous-agents, occu
pent dans un service publique de l'Etat un em
ploi permanent, rémunéré par un traitement 
mensuel ou par l'allocation de remises, et ou
vrant droit au bénéfice éventuel d'une pension 
de retraite. 

Comment devenir fonctionnaire ? 
L'exposé des motifs répond : 

Les fonctions publiques doivent aller au 
mérite. C'est pourquoi le projet de loi dispose 
qu'en principe l'accession A ces fonctions est 
subordonnée A un concours ou A un examen. 
Le concours ou l'examen ne saurait d'ailleurs 
suffire. Il démontre le savoir et la compétence 
technique du candidat, mais l'exercice des 
fonctions publiques exige d'autres qualités ; il 
est Indispensable que le candidat Justifie de con
ditions morales et physiques le rendant apte A 
l'emploi qu'il sollicite et que, de plus, le gou
vernement, qu'il est appelé à servir puisse Faire 
fonds sur son loyalisme et son attachement aux 
Institutions républicaines. 

Le concours ou l'examen ne saurait donc être 
ouvert A tout venant ; il Importe que la liste 
des oandidats soit arrêtée par le ministre ou le 
ohef de service compétent. 

Mais le pouvoir ainsi remis au ministre ou 
au chef de service ne sera pas purement dis
crétionnaire ; il ne don pas aboutir A l'élimina
tion arbitraire dss candidats remplissant toutes 
le» conditions voulues pour l'emploi qu'ils pos
tulent. Aussi est-il spécifié dans l'article 2 du 
projet que tout oandidat exclu aura le droit de 
connaître les motifs de son exclusion. 

De quelle façon le pays va-t-fl être dé
sormais défendu contre une rébellion pos
sible des fonctionnaires ? L'article 22 pres
crit que « dans le cas d'une cessation col
lective ou concertée de service, toutes pei
nes disciplinaires peuvent être prononcées 
sans l'intervention des Conseils de disci
pline ». 

Mais gouverner, c'est prévoir. La projet 
Interdit (art. 331 aux associations st aux 
unions « de provoquer les fonctionnaires 
visés par la présente loi à la cassation si
multanée des services ». 

Et qu'arrivera-t-il si cette prescription 
n'est point nbéie ? 

Ceci (art. 35) : 
Les infractions commises seront poursuivies 

contre le» directeurs ou administrateurs des 
associations ou unions. Ces Infractions seront 
punies d'une amende de 100 A 300 francs, et, 
en cas de récidive, d'une amende double et 
d'un emprisonnement de six Jours A un an. 

Les tribunaux peuvent, en outre, prononcer 
la dissolution de l'association ou de l'union, 
A la requête du ministère public. 

Sont punis d'une amende de 16 à 3 000 francs 
et d'un emprisonnement de six Jours A un an. 
les fondateurs, directeurs ou administrateurs 
de l'association ou de l'union qui se serait 
maintenue ou reconstituée illégalement après 
le Jugement de dissolution. 

Sont punies de la même peine toutes las per
sonnes qui auront favorisé la réunion des mem
bres de l'association ou de l'union dissoute, en 
consentant l'usage d'un local dont elles dis
posent. 

Ces pénalités sont à peu près celles que 
prescrivait déjà, contre lés associations 
dissoutes et illégalement reconstituées, la 
loi de 1901. 

D'ailleurs, elles pourront être très at
ténuées dans la pratique. « L'article 463 
du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 
sont applicables, dit le dernier paragraphe 
de l'article 35, dans tous les cas où la pré
sente loi édicté des pénalités. » 

Ce qui signifie que le gouvernement a 
prévu les « circonstances atténuantes » 
propres à justifier, de la part des tribu
naux, l'adoucissement, la suspension de 
peine ou le sursis. 

On ne peut qu'approuver la sévérité des 
mesures proposées par le gouvernement 
contre les fonctionnaires qui « devien
draient assez oublieux de leurs devoirs 
pour arrêter la marche des services pu-
Sli is par une cessation collective et con
certée du travail ». 

En de telles clrconstanres, déclare en 6on 
exposé des motifs M. Briand, l'Intérêt public, 
menacé par cette coalition d'intérste particu
liers, exige que le rouvernement, dont l'inté
rêt est méconnu par ses subordonnés, soit à 
même de prendre, sans délai, toutes les me

sures disciplinaires que comporte la situation 
et de pourvoir sur-le-champ au remplacement 
des fonctionnaires défaillants, en vue d'assurer 
le rétablissement des services. 

lagence Marii et P 
A l'instrucUs», oe* «fres-midi , Cérès n 

maintenu toUlan-ads accnnaUdnc contre Ma
li affirma**»* !• capitaine jntt nt frane». 

maçon a toessMâe fortes sommé» pour ob
tenir des faveurs. 

Quant ft Toi, Cérès, ses services étaient 
— il le prétend — désintéressés. 

Tous ceux nui ont été, jusqu'ici, mis en 
cause, prétendent n'avoir i>as, ou presque 
pas, connu le capitaine Marix. 

Comme pour s'excuser d'avoir été en re 
lations avec l'inculpé, M. Petitjean, séna
teur de la Nièvre, a déclaré ; 

— Le capitaine Marix était connu dans les 
Logea Je rai vu pour la première fols A la 
Loge Vtcter-Hwpo, car J"habflals a cette époque 
le XVT* arrondtsssmeBt. J'ai eu depuis l'occa
sion de le rencontrer ou de diner aveo lui dans 
d'autres Loges ou cercles maçonnique* Je ne 
puis affirmer qu«- je l'aie jamais recommandé 
directement. Toutefois Je me souviens parfaite
ment avoir reçu du ministère de l'Instruction 
publique une lettre m'avtaent que le capitaine 
Marix venait de recevoir Isa palmes académi
ques. La chose remonte à quatre ou cinq ans. 
Le capitaine Marix était encore A Amiens. Je 
lui adressai la lettre du ministère avec quel
ques mots en marge et Je reçus peu de temps 
après sa carte, avec les formules de remeroio-
mrnts habituelles vollA toute lhlstotra de aos 
relations. Je n'ai jamais fait de démarche en 
faveur du capitaine Marix ; Je n'ai Jamais 
reçu ohes mot le capitaine Marix, dont l'allure, 
même dans les Loges, m'avait toujours semble 
bizarre. 

M. Devèce, député du Gard, a dit : 
— Je n'ai Jamais eu de relations avec le capi

taine Marix. On me Ta présenté un Jour, au 
moment où il postulait pour obtenir le poste de 
rapporteur au Conseil de guerre. J'ai alors 
apposé ma signature sur une lettre de recom
mandation qui était déJA apostilles par plu
sieurs de mes collègues. 

On me l'avait présenté comme un bon répu
blicain ; )a n'ai pas cru devoir lui refuser oe 
qu'il me demandait. 
On a voulu cacher la vérité, dit an témoin 

Un personnage ayant eu maille & partir 
avec la justice se plaint que, ayant dénoncé 
jadis les trafics du capitaine, on n'ait pas 
tenu compte de son avis. 

Cet homme, compromis dans une affaire 
d'espionnage et condamné à deux ans de 
prison, avait songé, U y a environ dix-
nuit ou vingt mois, à se faire réhabiliter. 
U entra pour cela en relations aveu un 
avocat consultant, homme d'affaires plus 
ou moins véreux, qui se chargea d'arriver 
promptement A cette réhabilitation. Et c'est 
par l'intermédiaire du capitaine Marix que 
ce résultat devait être obtenu. On devine la 
suite ; demande d'argent, longs pourpar
lers, rupture des négociations, fureur du 
condamné, qui déposa une plainte. 

Cette plainte fut la cause de perquisi
tions effectuées à cette époque chez 
l'homme d'affaires, mais tout s'arrêta là, 
assure le plaignant, et 11 demande pour
quoi. 

Au mois de novembre 1*07, le capitaine 
Marix fut nommé au grade de 8*', et, un an 
après, le 24 novembre 1908, sur un rapport 
adressé au Suprême Conseil, H était élevé a. 
la dignité de 33*. c'est-à-dire au grade de 
âouv... G '•. Inspecteur gi néral, suprême et der
nier grade du rite. 

Le capitaine montrait, d'ailleurs. A tons ses 
amis, quanj il en avait encore, le document qui 
1 Investit de cette dignité maçonnique. Ce par-
phemlri__pai1e le _nv 196 et il esL signé par le. 
<ir-". Comm. • Gi-'- M- • J.-M. Raymond ; par Te 
Grand Secrétaire général adjoint R. Gicourt, par 
le Grand Trésorier du Suprême Conseil, Charles 
d'Huln ; par le Grand ChanoeuVr, Garde des 
sceaux et le Lieutenant Grand Commandeur 
dont les signatures et les sceaux attestent l'au
thenticité du document. 

Çà et là 
Morts d'hier 

M. Yaisster, conservateur du musée ar
chéologique de Besançon, 76 ans. •— if. Le 
Cousturier. trésorier-payeur de Cochin-
cnfi»f, décédé à bord du « Tûnkin » ou il 
avait pris passage pour rentrer en France, 
après deux ans de séjour dans la colonie. 

Congrès de chant grégorien 
Cn Congrès se réunira aux Sables-

tfOlonne en l'honneur du Graduel Vatican. 
Il aura lieu les 6, 7 et 8 juillet de cette an
née, sous la présidettee de Dom Pothier, et 
il groupera bon nombre des plus illustres 
ouvriers de l œuvre grégorienne. 

Mgr l'évéque de Luçon sera présent, et la 
Manécanterie des Petits Chanteurs à la 
Croix de Bois alternera avec la maîtrise 
pour le chant grégorien et la musique po
lyphonique. 

Le président du Comité directeur est 
M. AméUée Gastoué, 108, boulevard Arago. 

Pour tout rrnseiirncmi'nt, s'adresser à 
M. l'abbé Méfray, rue Nationale, aux Sa-
bles-d'OUmne. 

Académie française 
L'Aeod'-mie française a consacré sa 

aéance d'hier a l'examen des titres des 
candidats aux fauteuils du cardinal Ma
thieu et de Virtorien Sardou. 

M, Léon Séché a reporté sur le fauteuil 
en marquis Costa rf» ficaurroard la ca>uii-
dature qu'il avait posée au fauteuil du car
dinal Mathieu 

La rtsfdaWt candidats à la double élection 
qui doit «eccr h'*u demain est la suivante : 

FavteuU eh» cardinal Mathieu : Mgr de 
Cabrièret, Jf*r Duchesne, MM. Stephen Lié-
geard et Albert lonnet. 

Fauteuil dm Victorien Sardou : MM. G. 
Lenôtre, Emile Bontroux, Ed. Drumont, 
Paul Vibert, Aug. Chirac et Marcel Pré
vost. 

Une journée d'oeuvres 
à Vl$ry-le-François 

Vne junrnfr d'auvres qui promet d'être 
des plus beUet, ta prépare pour le lustdi de 
la Pentecôte à- Vitry-le-FrançoU, où Von 
sait •quelle solide organisation catholique, 
ett due à M. Varckiprétrt Sottin. 

La matinée sera réservée aux Jeunes 
gms. A 10 h. H, conférence par m. Paul 
l'arsu, sur la « propagtende religieuse et 
sociaJc *. ^ 

A s.1 *.'*SÇ, wSBSéjss&C dne yccnesv *se»e, 
A 1 heure après-midi, réunion des 

hommes de l'arrondissement. Conférence 
dé U. rNrrrf. */>i;r«*s<»ntdrt«m de la « Jâtnne 
d'Are •> de Bmrbier. 

A 5 heures, salut. 
A 5 h. K, grand banquet des hommes et 

des jeunes gens. Allocution de Mi Parsu. 
Mgr Scvin, évéque de ChOlons, présidera 

te* rénnfoiu de celle journée. 

Echos de partout 
M. Ceastatu, ambassadeur 4» France, doit 

s'embarquer, à Conetautlnopi*, U » fuiu, sur ta 
.. Phrygle •, pour rentrer en tronc*. H sera le 6 
à Marseille et se rendra directement dam sa 
propriété de Sembel avant d» regagner Parié. 

Votai Us résultats du concourt ouvert pour 
les carrières diplomatique et oonsuiotr* : 

Ont été reçus dans cet ordre : MM. Dubois, 
Coulondre, Miniscloux, Roger, Carteron. 

One touchante cérémonie a *u lira d MUhau 
pour la tronc lotion au cimetière des reste* du 
R P. Joachtm, Capucin, qui reposaient dans 
l'enclos mole pour y tmtaUtr un collège de 
fUU*. 

Le Conseil supérieur de* Sociétés de accours 
mutuels a atajAé, tuer, un vœu de M. Héorard 
de VÛTeneuvt réclamant l'exonération de Mm-
pét sur la rente pour le* Sociétés de secours 
mutuels. 

Les pèlerins catkoHquts «notais qui se ren
dent d Cemposlelle pour visiter la tombe de 
Vapotre saint Jacques, sont arrivés à Vtoo. 
Mgr Bow-ne, qui est à ta télé du pèlerinage, a 
été salué par le gouverneur et le* autorités 
civiles. 

Le 81 mai, «n service religieux tara céUbri 
par l'archevigve d'Aueh a Lectovre, villa na
tale du maréchal Larmes, à l'occasion dis cen
tième anniversaire de sa mort. 

Fêtes de Jeanne d'Arc 

A Bordeaux 

De notre correspondant particulier : 
Msrdi soir. I 900 personnes n'ont pu entrer 

dans la caUu*drate Saint-Ami r*. 
Le servloc d'ordre était assuré remarquable

ment par la Jeunesse catholique, la Liiue pa
triotique des Françaises, le Grand Séminaire. 

Le oardinal Andrieu présidait. Il était en
touré de ses vicaires généraux et du Chapitre. 
Le pan*#yr!qut> a été prononcé par M. le cha
noine M-freau. arciiiprétre de Saint-Miobel. Le 
Magnificat superbement chanté par la foule des 
Adèle». 

Au salut solennel officia le P. Ayroliea, his
torien de Jeanie d'Arc 
"»«min»itl - ••* rwnlm»!- * * t -+». rw»««» d<* 
g ueuree : les œuvres bordelaises de fenuaee et 
de Jeunes tilles formaient la principale partie 
de l'assistance; A 10 heures, fous les collèges 
et s* les libres de Bordeaux assistent A la 
iri"ss.' célébrée par l'abbé Marquette, curé de 
Sninte-Eulalie. L'abbé Ciron, curé de Saint-
Rémi, a parlé sur Jeanne d'Aro et U Jeunesse. 

La measti était chantée par les élèves du 
pensionnat Saint-Genès. 

Aux vêpres, le sermon a été donné par 
M. Thulier. Une procession avec la statue êe 
.] 'R'ine d'Arc s'est déroulée Cens la cathédrale. 
L' trortitt é'tsprrt dot aérmam'if d* 4o*M* d'Are 

Les étudiants en droit avant pavoisé la mai
son d'étudiant* qui dépend de la faculté, le 
recteur et ie doyen ont tait enlever les dra
peaux. 

Beeurevoir (Aisne), où Jeanne d'Arc tôt pri
sonnière, en 1430. a rendu un hommage so
lennel * la nouvelle Bienheureuse. 

En plus <le< spleodide» cérémonies reli
gieuses, un cortège historique a parcouru les 
principales rue» dé la ville. Les différents épi
sode» de la vie de Jeanne d'Aro étaient repré
sentés aveo soin et exactitude. Mgr l'évéque de 
Solssons présidait ces fêtes. 

La kermesse qui devait svolr lieu A Noyon a 
été, A oause des .fêtes du 30 mal A Compiègne, 
renvorèe a une date ultérieure. 

— ' «*• 
Echos religieux 

Au Mont Smnt-miohel 
Lundi, 700 pèlerins du doyenné ds Cavrav 

ont (ait un très beau pèlerinage. Mardi. 400 
Cderbourgeois apportèrent une bannière en eX-
voto & salut Miclirt. Discours de M. Lalsney, 
curé de Saint-Clément de Cherbourg. L'arehl-
prftre préside. Mercredi, 000'pèlerins de Ville-
dieu. La pluie qui tombe n'éteint pas la ferveur. 

Ligue patriotique des Françaises 
Pèlerinage au Grand-Feugeray en l'honneur 

de la bienheureuse Françoise d'Amboise 
Le dimanche Î3 mai. ls paroisse du Grand-

Fongeray était en fête; les Comités de la 
L. P. U. F de l'arrondissement de Redon (Ille-
et-Vllaine), avaient tenu A mettre sous la pro-

ftenejNin d'Amboise 
i admeantes et leu 

du pM 

e, un» 
Ul fui 
i plul 
itre le] 

tectioo de ia bteaheur 
duchesse d» Bretagne, leurs < 
aîuvres. 

5 000 ligueuse», sous la ooadaH» d* M. l'abbé 
de Montgermont, eanetrent led aWTcices du p « 
lerlnage. 

Pendant toute la dures do pèlerinage, 
permanence du secrétariat départemental 
établie au château des Lysardetes. La j 
grande cordialité n'a cessé de régner entre le| 
membres des dUXéreats Comités. 

Oongrèt eucharistique 
Mgr Kyssautier. «venue de La RocheUe, orga~ 

hise, du l t ai; 17 Juin, un Congrès eudiarià 
tique a Safiftes, <ra Se conserve lé souvenir d< 
Marie-ÎEusteile, » l'anne de l'Eucharistie •>. Le» 
or?t»Urs sr ronl M. leeheBoine Coubé. M. l'abbl 
Thellier de PoncheSIUs St Mgr Rumeau, évéqu( 
d'Angers. Les céréenssasr auront lieu dans 11 
Cathédrale Sami-Werra, les séances de traval 
à la Salle Bainie-Oécilc, et la procession euoha< 
ristiQue de cléture dans le parc de l'institutioi 
Notre-Dame ds Becouvrance. 

Oiforialloos nu soir 
LA SAJCIZ CRX M. DUPONT 

Les papiers salais ehes M. Dupont ont été 
ainsi que nous l'avons dit, transportés au mil 
nistère de la Marine OQ ils ont été enfermé» 
dans une bibliothèque d'un local dépendant 
du cabinet. Les portes de la bibliothèque ont 
été scellées. 4 

Rien n'a encore été déoMé touchant la pn»| 
cédure A suivre pour le dépouillement des oa< 
plers saisis. 

L i t IsTaCRIM sUftirnEfl IE MABSntlE ; 
Marseille. 26 mal. — La grève des inscrits Ml 

poursuit sans incidente. Ce malin, les contre* 
torpilleurs r)*bretaeh*, Pertuutone et Ortflosnmt 
sont arrivés pour assurer ls transport des d* 
neonee postales. 

La Pertuisone partira à uns heurs de l'aprè» 
midi avec la pesés pour Alger. J 

La Sabretache partira demain pour Bons, i 
Le service postal S été ainsi organisé pa 

l'administration des postes : trois ' 
semaine pour Alger ; deux pour Tui_ 
Oran, un pour Bôae et PtulippevUle 
part tous les deux Jours pour AJaccio. 

L'administration des postes a demandé ai 
ministre de la Marine l'envol à Marseille d'ui 
Uulasui pour le transport des colis-poctaul 
pour l'Algérie et la Corse. 

in pour Bons. 1 
asl organisé pal 
:rois départs psi 
r Tunis, un pout 
«ville et un det 
AJaccio. i 

LA TEMPETE EX ESPA««E 

Saint-SébasMea. 16 mai. — Lss «atrss off» 
ciels atténuent l'importance du désastre, mail 
les renseignements parvenus de la région pu 
ralssent corroborer les premières informations.' 

Environ 800 barques avaient pris ia mes 
lundi soir dans les seuls ports de Biscaye. PVeaj 
que toutes ont pu se réfugier à Gustsris et aM 
tries. Celles qui ont disparu, sont «tes port» 
d Ondarree, Lsoueiito st Bersseo. 

Actuellement des vapeurs recherchent le» 
naufragés sur la cots. 

L* C01TFK0VTATI0II 
•E TAjaBIVEL ET •'AU.AïaS _̂ 

Versailles, 26 mal. — M. Corne, Juge d'ins^ 
trnottoo, a procède cette après-midi. A I heure*. 
A la oontrontaUon d'Angeie Tardival et d'Em
manuel Allaire. Ils ont été uniquement Interroj 
gfs sur le cambriolage de Ch&teaufort. Mais l) 
est possible que dans le cours de la discussion] 
Allaire renouvelle ses accusations relative» ai 
crime de l'impasse Roosin. 

Les deux prisonniers seront ensuite dirigé» 
sur Paris afin d'être mis A la disposition ai 
M. André, Juge d'instruction chargé de l'aSela) 
Steinheil. 

LES OMEOuTS BE LA TICTfME >V Ctntl 

De notre correspondant particulier : 
Ce matin, A la •athédrale. a en deu ls cèN 

vice solennel d'Edouard Bouillet, car U était 
enfant de chetur L'archiprétre officiant ex/ 
prima le» condoléances de l'évéque qui aurai! 
présidé la cérémonie s'il n'avait pas été snv 
péché par sa santé. 

L'aroluprtlre a Joint les regrets touchants dq 
slergé oe ia eetnédrale e* la victime devaij 
faire sa Première Communion dans quicn 
jours. 

Pala i s de Ju s t i c e 
Ut PROCES M BL PEROT 

A la 1" Chambre du tribunal de la Seins. 
M. le substitut MAUer a donné ctUe aprèsl 
midi ses eonclasksis dans le procès e* 180 W01 r, 
de dommages- intérêts intenté pour congédie-* 
ment par M. Pérot, anoien vicaire de Saint-» 
Roch, a Mgr Ametle, archevêque de Paris; • 
Mgr Thomas, vicaire général, exécuteur testât 
menlaire du cardinal Richard, et A M. Lecleroqi 
ancien curé de Salnt-Roch. 

Le substitut a conclu au rejet de la demanda 
de M. Pérot. 

• L'artlC; 1180 du Code civil, a-t-il dn eu 
substance, régit les rapports du prêtre pourvu 
d'un bénéfice avec l'évéque. Cet article n'est pal 
applicable en l'espèce. M. Pérot ayant donné si 
démission ne peut se plaindre d'avoir été bru*" 
qumnrot renvoyé. 

Il est vrai que le prêtre est lié A son ével 
que par un co'ntrat canonique qui lui oonfèr< 
le droit A dès aliments. M. Pérot ayant par tro« 
fol» refusé l'offre A lui faite par son arehev» 
que et ne concluant pas devant le tribunal A a 
qu'une pension alimentaire lui «oit allouée, S. 
tribunal n'a pas A M prononcer sur cette que* 
tion. 

Jugement A qulnaaine. 
LE SCANDALE BE LA MARINE 

Le procès en diffamation Intenté par la Sa 
clété métallurgique de l'Arlège A M. Gustav» 
Téry à la suite dvn article paru dans YOEUtm 
H i M. Empl». rédacteur au ministère de 1» 
Marine A la suite d'une interview, a été anpeU 
aujourd'hui en oorreottonneUt. 

Il a été remis au 16 Juin. 

FEVILLaTOM BU 27 MAI 1909 — 17 _ 

Le Roi 
des Andes 

DEUXIÈME PARTIE 

La mission de Blangard 
{suite} 

>— Indifférente, non. 3e ne veux pris me 
faire meilleure que je ne le suis, je ri mi
nais que j'ai au fond de moi-même cer
tain attrait pour i.' lu\*-. puni- les plaisirs 
artistiques, pour la vie large el 
Tout cela e^t îéli-éné. par l'éducation sé
rieuse qu'ï j'ai reçue ••!. par la perspective 
des fautes où celtt; tendance pourrai) m'eti-
tratuer. Il y aura ùoac là pour mol u:''-
nouvelle : ause de luttes, e! -i. grâ 
je supporte cette épre ;:: néan
moins p'-s.'T «sr moi t- i:rd •- iv--

fOttSabllitéS q. 
éi'CBVi- non. Je p.* uuii l'A.. e .ni' ;- *Aic 

encore que cet or me permettra de soulager 
bien des misères, d'aider au relèvement des 
pauvre.8 êtres meurtris par la vie... 

Elle parlait avec une émotion contenue, 
avec, aussi, ia simplicité la plus extrême... 
Les Blangard l'éVoutaient, un moment ren
dus muets par l'exposé de ces théories si 
étranges pour eux.. 

Non, ce que vous êtes à' mettre sous 
globe i s'exclama enfin Edmée. Pauvre 
sotte I.. Jouissez donc sans remords !.. 
jouissez de tout, puisque vous allez avoir 
l'or, cette clé du bonheur. 

Et Maxence appuya : 
_ Vous aurez loul re qu'il est possible de 

<e procures" en ce monde. Vous serei reine, 
| n ( ., vous gouterei .i toutes les ivi-e/sses «le 
la vi'-. Vous ètea si j< une encore, et votre 
existence a été jusqu'ici si enferme, si 
lustare 1 Vous ne vous doutes pas des de-
lices que vous réserve la vie, maintenant 
surtout que vuui seres immensément 
riebe 1 

Dans l'esprit d l i e - surgit tout à i-oup un 
souvenir, eehii d'un tnl«. ;;u ornant la p p -

-•• paroissial'' de la l'.ivaldière. Au 
milieu d'un désert asTreux, le divin Miilti-e 
se tenait debout, !<• visage grave et rayon-
nu nL Vers lui, un in. unie richement \.''iu 
sa penchait, la mine engageante, h( i;.,iin 

»iij>< ri. \s. di e jar-
i i,- i • riques que se voj lient à lin rizou... 
El 1 homme disai! : «. i e \<ius donnerai 

. v ses ->. von» prosternant, vous 
ni'nikiri i. •> El Jésus, sévère el méprisant, 

: <> Retire-loi, Satan, car il est 
é . ' : Tu adoreras le Seigneur ton Ijieu, 
et nf» s vil •' '-. lui » n:. » 

. es êtres 
qui ne voyaient n"" . - . - de la 
vie tarrasUti. essaviiieat I» >"*"<»' tanla-

tion. Humble mais fidèle imitatrice du 
Maître, «aile répliqua en redressant la tête 
et eu en posant son beau regard lier et ré
solu sur le trio Blangard : .».*•». -

— Vous ne dever pas ignorer que mes 
principes chrétiens m interdisent de consi
dérer la vie sous re point de vue. Elle m'a 
été donnée, non pour jouir, mais pour ser
vir mon Dieu. Et, du reste, je ne com
prends pas, mes cousins, quu vous, qui 
vous dites socialistes, me conseilliez de re
chercher avant toutes choses ma jouissance 
personnelle. Comment ne nous engagez-
vous pas, au contraire, A partager avec les 
pauvres cette fortune quu vous dites de
voir non» échoir ? 

Blangard el Maxence se mordirent los 
lèvre*. Mais Kdm fclata de rire. 

_ Kst-eii'' drôle, cette petite I En voila 
des réflexii r : iugr*>n n - ? 

— Elle a tout ii fait raison ! interrom
pit vivement M ixence. (.'.'est elle qui est 
dans le vrai... Inès, je veux me mettre A 
voire école pour apprendre le vrai soeia-
lisme ! 

Elle répl'qun trnrirjiiilioment : 
— Je suis simplement les préceptes ae 

l'Evangile, qui nous enseignent le mépris 
des richo««e« et des plaisirs, l'amour du 
prochain, la recherche de la simplicité et 
de la uaiarUa. Ce "e aanl pas des aVaciâssjei 
uouvi Iles, ' l c'est toujours à celles-là q u i l 
laiil revenu'. 

Pu i« jj!i- paraître remarquer l'impa-
tlence irritée qui oontracUit un instant la 
physionomie de Maxence, elle ajouta en se 
tournant vers le député : 

Alors, que pensex-voui faire mainte-
n . il '.' 

\ers r* g'sement auri-
fèi'e. Uuoi- ':'• '••'••'•».i.<iii e ot cn urendj-* 

possession. Puis, si les circonstances nous 
le permettent, nous ferons notre possible 
pour gagner la mine de Santa-Rosa, aMn ds 
garder toujours à notre expédition son but 
ofnciel. 

— Et nous y serons bientôt ? interrogea 
Jacques dont les yeux brillaient d'intérêt. 

— Je |V«p^re, si rien ne vient nous en 
traver. Jusqu'ici, tout s>st fort bien 
passé, et vraiment, je ne comprends pas les 
racontars dont on nous a bercés par 
avance, au sujet de ces brigands ! 

— Nous ne sommes pas au but I fit ob
server Maxence, moins optimiste que son 
pore. 

_ Ce serait joliment chic d'être attaqué 
par eux I «'écria Jacques. Von- me donne
riez un fusil, mon cousin ? ,>v saurais très 
bien m'en servir, et j'en démolirais plu
sieurs, vous veniez cola ! 

Nous préférons tous ne pris avoir à 
admirer ton adresse, interrompit Inès 
avec une tape amicale sur la joue de son 
frère. Allons maintenant finir de ranger 
nos valises, mon Jacques, pour ne pas re
tarder ™ moment du départ. 

Oh 1 vous avez le temps 1 dit Maxence 
en regard mt sa montre. Nous ne partirons 
pas avant une heure... Si je puis vous aider 
aacjuelque chose, lues ? 

Je vous remercie, mais je m'en tirerai 
trac hi< u .-<-ule. 

1 uis I aimable, mon cher, pour don
ner à oeil'' péronnelle le plaisir de Ren
voyer ptemener I murmura railleiiseuieiit 
Eamés IsNTanne le frère et la sujur se turent 

Liéeidornent, tu perds ton tesnpc ! 
— Allons donc ! Ce sont des petites ina-

aaravres de coquetterie. Au fond, elle est 
riivie. que je iu'oecuut: d'elle... d'smt camuie, 

son apparente indifférence pour cette for
tune. Tu y crois, toi ? 

— Pas du tout ! Du reste, elle a avoué 
elle-même qu'elle avsit le goût du luxe et 
du bien-être. Il sut nia d'attiser cela, et 
une fois qu'elle sera lancée dans le cou
rant, une rois qu'elle aura éprouvé l'ivresse 
d'être admirée et enviée, elle verra les 
oboaes sous un autre jour et perdra ses 
idées, stupides. 

Oui, je me charge de la transformer, 
qti.ind elle sera ma femme. Le tout est de 
la décider... Bah 1 ce ne sera peut-être pas 
il difnjSTrn ! ajouta-t-il avec fatuité. 

utn I je n en suis pas sûre 1... Elle 
fa|t l'eflet d'avoir beaucoup de vo-

t dev ient très raisonneuse. La vois-
iii qui se mettait à vouloir discuter notre 
socialisme f... Tu auras à faire pour la 
mettre Ml pas. mon cher. Heureusement 
qi •• su fortune compensera les ennuis 
qu'elle pouera te donner. 

Blangard, qui se promenait de long en 
lanre dans la grotte, les mains derrière le 
dos, l'air méditatif, s'arrêta tout à coup de
vant ses enfants. 

— Avoues qu'ils sont tout de même drô
les, ces deux individus-là, d'accueillir avec 
une t.-lle tranquillité une nouvelle de ce 
calilire ! Peste] si, à l'A<?e de Jacques, on 
était venu m annoncer que j'étais posses-
scur de quelques centaines de millions, je 
me serais pâmé, certainement 1 

— Jacques est un petit imbécile, beau-
Coup plus enfant que ses quatorze ans. 11 
ne comprend rien au rôle que joue la for
tune dann -in via d un homme. Du reste, il 
sera toujours incapable de profiler de cet 
oi. Il le dispersera aux quatre vents, pour 
d'imbéciles charf!"**. 

I 
— Si on lui en laisse la temps I mvimmrn 

Edmée entre ses dents. 
Le frère et la sceur se regardèrent, avec* 

une même lueur implacable au fond d* 
leurs prunelles gris pale. 

... Inès, pendant ce temps, achevait de" 
ranger les objets qui lui avaient servi pen
dant la halte. Mail elle agissait machina-" 
lement, car son esprit était ailleurs. 

Elle songeait k la révélation inattendue 
que venait de lui faire son tuteur... Et elle 
s étonnait de n'avoir éprouvé aucun mou
vement de joie à l'annonce de cette for
tune fabuleuse, car ennn, elle n était pat 
parfaite, elle sentait en elle, comme elle 
l'avait dit aux Blangard, une certaine ten
dance à désirer une existenre élégante» 
luxueuse, confortable - tendance qu'une 
forte éducation chrétienne ssurait seul* 
contenir. Au premier moment, elle aurait 
donc dû avoir un éblouissement... Pas du 
tout ! Les seules sensations éprouvée* 
avaient été la surprise, et une certaine an-< 
goisse dont elle n'avait pu encore s expli-. 
quer la laiton. " 

Kn ce moment, elle se demandait poutv 
quoi Blangard se donnait tant de peins 
pour faire profiter ses pupilles du magni-
tique héritage de leur bisaïeul... Et, peu t 
peu. elle en arrivait à cette conclusion : 1« 
dépulé préparait pour son fils un parti 
merveilleux en la personne de cette petits 
Inès, immensément riche. Quant à Jacquasv 
son tuti'ur ayant encore pendant plusieurs; 
années la haute main sur sa fortune» i l 
pourrait peut-être en profiter pour.» 

(A suivre.) 
M. DRLLY^ 
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